Pour aider les syndics bénévoles de copropriété dans la tenue de leur comptabilité, nous leur proposons 3 solutions, dans la mesure où ils sont adhérents de l’UNPI : 

· Soit l’achat d’un logiciel (en partenariat avec ELECTRONIC COMPTABLE).

· Soit une formation sur Excel.

· Soit une aide ponctuelle à la présentation des comptes de fin d’année.

1 - Achat d’un logiciel : 

La copropriété achète directement à la société ELECTRONIQUE COMPTABLE un logiciel correspondant à ses besoins et qui installera elle-même le logiciel sur votre ordinateur.
Nous intervenons alors pour vous former au tarif de 100 € TH la demi journée, et nous vous fournissons un manuel d’utilisation créé à votre intention (Clair, détaillant pas à pas les modalités des saisies, avec captures d’image pour vous aider à vous repérer sur votre écran.

Nous assurons la hotline dans le cadre de votre adhésion, sans surcoût, dans la limite d’une intervention de 2 heures par mois : au-delà facturation au tarif horaire (30 €/heure)
A noter : ces actions : installation du logiciel, formation et hotline ne nécessitent pas de présence physique et peuvent très bien se faire à distance .

· 2 - La formation sur Excel :

La formation sur Excel pour 2 ½ journées : coût 200 € HT.

Apprentissage de l’utilisation d’Excel et utilisation d’un « programme » pour faciliter la production des pièces comptables nécessaires (journaux, grand-livre, annexes…)

Nous vous proposons de vous former à la tenue d'une comptabilité en partie double sur Excel. La formation se déroule sur deux demi-journées : la première consiste en un cours "magistral" dans lequel les règles de la comptabilité vous sont expliquées en fonction des caractéristiques de votre copropriété. Une fois que vos écritures auront été passées conformément à ces règles, une deuxième demi-journée est programmée pour corriger éventuellement les écritures et réaliser la clôture de vos comptes. Ce type de comptabilité s'adresse à des copropriétés d'une quinzaine de lots au maximum, Le coût de la formation couvre : les deux demi-journées, la fourniture d'un support de formation et celle d'un classeur Excel type, paramétré en fonction de votre copropriété.
3 –Aide à l’établissement des comptes de la copropriété une fois par an en vue de la reddition des comptes du syndic bénévole :

Nous vous proposons de nous déléguer la saisie de vos écritures comptables, conformément aux exigences de la loi. Pour cela nous convenons d'un rendez-vous annuel, trimestriel ou semestriel (en fonction de la périodicité de vos appels de fonds) au cours duquel vous nous communiquez vos documents comptables : factures, bordereaux de versements et relevés de comptes. Possibilité de réaliser virtuellement ce rendez-vous : par courrier, par télécopie, ou par courriel
Nous vous demandons : 

· Pour la reddition des comptes de fin d’année 

· 1. De ranger tous vos relevés bancaires dans l’ordre chronologique

· 2. De ranger toutes vos factures dans l’ordre chronologique

· 3. De pointer chaque facture et de vérifier qu’en regard de chaque débit sur le compte bancaire il existe bien une facture

· 4. De ranger tous vos bordereaux de remise de chèque dans l’ordre chronologique et de vérifier que les noms des copropriétaires soient lisibles

· 5. De dresser un état des factures non réglées en fin d’exercice

· Pour l’émission de vos appels de fonds
· 1. De ranger tous vos relevés bancaires dans l’ordre chronologique

· 2. De ranger toutes vos factures dans l’ordre chronologique
· 3. De pointer chaque facture et de vérifier qu’en regard de chaque débit sur le compte bancaire il existe bien une facture

· 4. De ranger tous vos bordereaux de remise de chèque dans l’ordre chronologique et de vérifier que les noms des copropriétaires soient lisibles
· 5. De dresser un état des factures non réglées en fin de période
· 6. De nous fournir le procès verbal de l’assemblée qui a voté le budget de l’exercice.
Nous attirons votre attention sur le fait que si ces documents ne sont pas classés et complets, nous serons dans l’obligation de facturer à la copropriété le temps supplémentaire que cala nous demande sur la base de 30€ / heure
